
Saint-Leu, le 8 novembre 2023 

L'Inspecteur de l'Education Nationale

à

Mesdames et Messieurs les Parents d'élèves 

Des écoles de la Circonscription

 

 Objet : Ponctualité et sécurité des écoles. 

J'ai été encore alerté sur les nombreux retards qui interviennent, de façon régulière et

trop souvent répétée. 

Je souhaite rappeler une nouvelle fois à l'ensemble de la communauté éducative que

les horaires de l'école constituent un élément non négociable du règlement de l'école.

En cette période où des consignes de sécurité strictes sont  en œuvre et  avec la

réactivation  du  plan  VIGIE  PIRATE,  il  appartient  à  chacun  d'œuvrer  au  bon

fonctionnement  et  à  la  sécurisation des  écoles  :  c'est  la  coordination des  gestes

individuels qui assurera la sûreté collective.  

L'école n'est pas dotée de personnel supplémentaire, ni de gardien chargé d'ouvrir et

de fermer les portes. Chaque retard occasionne le dérangement de la directrice ou

d'un enseignant, ce qui entraîne : 

• une perturbation dans le fonctionnement général de l'école, 

• une interruption des enseignements dispensés à tous les élèves dont

les parents ont pris soin de respecter les horaires; 

• une  rupture  de  la  surveillance  effective  des  élèves  de  la  classe,

entrainant un risque accru d'accident et de mise en cause de l'enseignant; 

• un risque non négligeable d'intrusion du fait de la présence au portail

d'une seule personne, pouvant mettre en danger l'ensemble des élèves. 

Il  n'est  pas  acceptable  que  tous  les  enfants  des  familles  qui  respectent

scrupuleusement  le  règlement  qui  s'impose  à  tous  ainsi  qu’aux  enseignants

subissent l'inconséquence de quelques-uns. 

Aussi,  je vous informe que je donne  la consigne aux  directeurs, pour protéger

l'ensemble des élèves, de ne plus accepter d'enfants en retard et il serait tout à fait

légitime que vous soyez invité à revenir lors de la prochaine demi-journée de classe. 

Je vous engage donc à veiller à ne plus déposer votre enfant en retard, ou le cas

échéant, à engager avec les enseignants un dialogue courtois et respectueux.

Philippe MESPOULHE
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